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La restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto : Rapport complémentaire





Les hôpitaux de l’avenue University et l’intégration des services





Contexte





En juillet 1997, la Commission de restructuration des services de santé émettaient des directives concernant la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto. Ces directives prévoyaient la mise sur pied d’un Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University comptant des représentants de l’Hôpital de Toronto, de l’Hôpital Princess Margaret, de l’Hôpital Mount Sinai et de l’Université de Toronto chargés de décider de la redistribution des programmes et services aux patients dans les établissements de l’avenue University. La Commission a pour objectif d’améliorer la coordination de l’accès aux soins et de la prestation des services et de renforcer l’éducation et la recherche au sein d’un système unique de sciences de la santé le long de l’avenue University. 





Par ailleurs, les directives adressées aux hôpitaux de l’avenue University, y compris l’Hôpital pour enfants malades, prévoyaient le regroupement et l’intégration des services administratifs et de soutien. 





Depuis la publication des directives de la Commission, l’Hôpital de Toronto et l’Hôpital Princess Margaret ont fusionné afin de former un établissement unique doté de programmes et de services entièrement intégrés.   





Rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University





Le Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University, placé sous la direction de Michael Decter, a soumis à la Commission son rapport sur l’intégration des services cliniques le 17 novembre 1997. Ce rapport indiquait les programmes déjà intégrés sous l’égide d’une direction unique ainsi que les programmes faisant l’objet d’une entente visant l’intégration ou une direction commune. On y soulignait également le regroupement des programmes suivants : 


Les services de chirurgie thoracique seront transférés à l’Hôpital de Toronto - emplacement General, avec les effectifs médicaux et les ressources connexes transférés de l’Hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto au début de 1998. 


Les services d’obstétrique et de gynécologie seront regroupés à l’Hôpital Mount Sinai, avec les effectifs médicaux et les ressources connexes transférés de l’Hôpital de Toronto à l’Hôpital Mount Sinai. Une unité d’obstétrique sera mise sur pied à l’Hôpital de Toronto - emplacement Western, et elle sera reliée à des services de soins primaires et communautaires pour les naissances à faible risque. Les services de gynécologie oncologique seront situés à l’Hôpital Princess Margaret, tandis que les interventions majeures continueront d’avoir lieu à l’Hôpital de Toronto - emplacement General. Les hôpitaux ont convenu d’un calendrier de mise en oeuvre dont la première étape devrait avoir lieu au plus tard le 1er avril 1998.





Le Groupe de travail a également cerné des domaines qui seront placés sous l’égide d’une direction unique (psychiatrie, services orthopédiques et musculosquelettiques, ORL).





L’Hôpital de Toronto et l’Hôpital Mount Sinai ont convenu de former un groupe d’étude sur les services de chirurgie afin de traiter du regroupement ultérieur des divisions de chirurgie sous une seule direction, avec un ensemble unique de plans de mise en pratique et de rationalisation des services, permettant d’améliorer la qualité des soins et de réaliser des économies.





Le Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue Université, qui comprenait des représentants de l’Hôpital de Toronto, de l’Hôpital Mount Sinai, de l’Université de Toronto, de l’Institut de réadaptation de Toronto et de l’Hôpital pour enfants malades, a également rendu public un autre rapport décrivant les progrès effectués et les plans mis sur pied en vue de l’intégration des services administratifs et de soutien des différents hôpitaux. Des actions ont été entreprises dans plusieurs domaines, dont ceux des achats conjoints, de l’informatique, des services de laboratoire, nutritionnels et pharmaceutiques, de la gestion des installations, de l’énergie et des transports. 








Réflexions de la Commission





La Commission reconnaît que le plan d’intégration des services cliniques du Groupe de travail jette des bases solides pour un réseau unique de sciences de la santé le long de l’avenue University. La Commission est également heureuse de noter les progrès effectués par l’Hôpital de Toronto et par l’Hôpital Mount Sinai, et elle accepte le plan comme constituant une première étape vers la planification d’une meilleure intégration des services. La Commission se propose de confirmer le plan d’intégration des services cliniques, et elle émet des avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires aux hôpitaux visés pour les enjoindre de mettre le plan en oeuvre. 





La Commission est également favorable à la constitution du groupe de travail sur les services chirurgicaux en vue de mener la planification et la mise en oeuvre d’une intégration plus poussée de ces services. Il faut aussi admettre qu’une intégration approfondie des services ne doit pas se limiter à ceux de chirurgie. En effet, une direction médicale unique et l’intégration des services peuvent constituer la voie à suivre pour d’autres programmes tels que les soins d’urgence ou de médecine familiale. 





En ce qui concerne les services administratifs et de soutien, la Commission appuie les initiatives mises en valeur dans le rapport du groupe d’étude, et elle invite les hôpitaux à agir rapidement pour prendre les mesures recommandées.





Pour suivre la mise en oeuvre des initiatives d’intégration des services devant être confirmées par les directives de la Commission et celle des directives proposées à l’avenir par le groupe de travail sur les services chirurgicaux, la Commission entend créer un Comité d’examen sur l’intégration des services hospitaliers de l’avenue University. Ce Comité sera également chargé de suivre les progrès effectués en vue de l’intégration des services administratifs et de soutien. Les membres, nommés par la Commission, seront, entre autres, des représentants de l’Université de Toronto. Le Comité examinera les rapports trimestriels qui lui seront soumis conjointement par les hôpitaux de l’avenue University, et il en fera la critique au besoin à l’intention de la Commission et du ministère de la Santé. Le Comité devrait atteindre la fin de son mandat le 30 juin 2000. 





Pour conclure, la Commission entend confirmer le plan d’intégration des services cliniques élaboré par l’Hôpital de Toronto et l’Hôpital Mount Sinai, ainsi que le plan des hôpitaux de l’avenue University visant les services administratifs et de soutien. Elle fait part de son intention d’ordonner aux hôpitaux de poursuivre la planification en vue d’une intégration plus poussée, sous le contrôle du Comité d’examen de l’intégration des services hospitaliers de l’avenue University.





 






































Commission de restructuration des services de santé


Mars 1998 


�









La restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto : Rapport complémentaire








Les hôpitaux de l’avenue University et l’intégration des services








Avis d’intention d’émettre des directives complémentaire






































Mars 1998


�
Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


LRO 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


LRO 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES À L’HÔPITAL DE TORONTO





PRENEZ AVIS QUE la Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil d’administration de l’Hôpital de Toronto le 23 juillet 1997, et ayant reçu et examiné le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University, annonce par les présentes son intention, au plus tard quatorze (14) jours après la date de signification du présent avis, d’émettre des directives supplémentaires au conseil d’administration de l’Hôpital de Toronto, comme suit :





En collaboration avec l’Hôpital Mount Sinai, mettre en œuvre le plan élaboré par le Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University visant l’intégration des services cliniques, de la façon suivante :





Santé des femmes :





Établir un programme unique de santé des femmes à l’Hôpital de Toronto et à l’Hôpital Mount Sinai, sous la direction d’une seule et même personne, d’ici le 1er avril 1998.





Transferts de programmes :





Recevoir le programme de chirurgie thoracique transféré de l’Hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto - emplacement General, d’ici le 30 avril 1998.


Créer une unité d’obstétrique à l’Hôpital de Toronto - Division Western en prévision d’environ 2 500 naissances à faible risque. Transférer le reste du programme d’obstétrique de l’Hôpital de Toronto - Division General à l’Hôpital Mount Sinai. Transférer l’unité de biologie de la reproduction, l’unité de néonatologie et le programme de dépistage prénatal de l’Hôpital de Toronto à l’Hôpital Mount Sinai.


Transférer le service de gynécologie générale de l’Hôpital de Toronto à l’Hôpital Mount Sinai, les unités de soins ambulatoires devant fonctionner à l’Hôpital de Toronto - Division Western, sous l’autorité et l’administration de l’Hôpital Mount Sinai.


Situer l’unité d’oncologie gynécologique à l’Hôpital Princess Margaret, tandis que les interventions majeures auront lieu à l’Hôpital de Toronto - emplacement General.


Élaborer un plan de mise en œuvre des changements de programmes en obstétrique et en gynécologie sous l’égide du directeur des services d’obstétrique et de gynécologie, et en collaboration avec le programme de soins primaires et communautaires, les démarches dans ce sens devant être entamées d’ici le 1er mai 1998.


Surveiller le programme (et les ressources) d’oncologie de l’Hôpital Mount Sinai par l’intermédiaire du directeur du service d’oncologie chirurgicale, en rendant des comptes au programme intégré de lutte contre le cancer, les fonds devant continuer à faire partie du budget de l’Hôpital Mount Sinai.


Veiller à ce que l’Hôpital Mount Sinai soit représenté au comité de planification des soins oncologiques du Conseil de l’Hôpital de Toronto - Hôpital Princess Margaret. 


Recevoir à l’Hôpital de Toronto - emplacement Western d’ici le 30 avril 1998, un spécialiste en chirurgie rétinienne provenant de l’Hôpital Mount Sinai.  





Des efforts visant à recruter un seul et unique directeur ou chef de service pour les domaines suivants devront être entamés à l’expiration du mandat des directeurs en place, lorsqu’il existe une ouverture de poste, ou, au plus tard, en juillet 2000.





Psychiatrie


Programmes d’orthopédie et de soins musculosquelettiques 


ORL





Intégration des services chirurgicaux :





Prendre part aux travaux du Groupe de travail sur l’intégration des services chirurgicaux, auquel doivent participer le directeur du service de chirurgie et le directeur général de l’Hôpital de Toronto et de l’Hôpital Mount Sinai, ainsi qu’un représentant de l’Université de Toronto. Le Groupe de travail doit désigner, dans la mesure du possible, une seule personne au poste de directeur, tâcher d’adopter des plans de pratique unique et élaborer des plans visant la rationalisation des services chirurgicaux par division et par emplacement, au nom de l’amélioration de la qualité et des économies. Le Groupe de travail devra élaborer un plan visant l’intégration des services chirurgicaux et veiller à sa mise en œuvre d’ici le 30 avril 1998.





Planification conjointe :�


Les directeurs des services de médecine d’urgence à l’Hôpital de Toronto et à l’Hôpital Mount Sinai doivent élaborer un plan visant à faciliter la gestion optimale et efficace des ressources pour les services d’urgence dans trois emplacements (l’Hôpital de Toronto - emplacements Western et General, et l’Hôpital Mount Sinai). Les présidents des deux hôpitaux examineront la possibilité de placer une seule direction à la tête des deux hôpitaux et des trois emplacements d’ici le 31 mars 1999.�


En collaboration avec l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital pour enfants malades et l’Institut de réadaptation de Toronto (subséquemment la Tri-Hospital Rehabilitation Corporation) élaborer et réaliser un plan permettant de poursuivre le regroupement et l’intégration des services administratifs et de soutien, selon les recommandations contenues dans le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University au sujet des services administratifs et de soutien, dans les domaines des achats conjoints, de l’informatique, des services de laboratoire, nutritionnels et pharmaceutiques, de la gestion des installations et des progrès technologiques. �


En collaboration avec l’Hôpital Mount Sinai, soumettre au Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University établi par la Commission de restructuration des services de santé, au ministère de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé, un rapport d’étape trimestriel sur la mise en œuvre des directives concernant l’intégration des services cliniques et l’élaboration d’autres plans visant l’intégration des services. Les membres du Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University seront nommés par la Commission de restructuration des services de santé; on comptera parmi eux des représentants de l’Université de Toronto entre autres. Le premier rapport devrait être soumis le 31 juillet 1998 pour la période se terminant le 30 juin 1998.�


De concert avec l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital pour enfants malades et l’Institut de réadaptation de Toronto (subséquemment la Tri-Hospital Rehabilitation Corporation), soumettre au Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University des rapports d’étape trimestriels sur la planification et la mise en œuvre du regroupement des services administratifs et de soutien. Le premier rapport devrait être soumis le 31 juillet 1998 pour la période se terminant le 30 juin 1998.





La Commission de restructuration des services de santé ordonne également à l’Hôpital de Toronto de prendre toutes les mesures, statutaires ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.





Les motifs des présentes directives de la Commission de restructuration des services de santé sont énoncés dans le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.
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Sont joints au présent avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires les documents suivants :





Des exemplaires des avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital pour enfants malades et l’Institut de réadaptation de Toronto.


Un exemplaire de l’avis d’intention d’émettre des avis supplémentaires au ministre de la Santé.


Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





LES OBSERVATIONS À LA Commission de restructuration des services de santé concernant les directives qu’elle envisage d’émettre doivent lui parvenir





AU PLUS TARD À L’HEURE DE FERMETURE DES BUREAUX


À 17 HEURES


LE QUATORZIÈME (14e) JOUR 





suivant la date de signification du présent avis, dans un format conforme aux lignes directrices de la Commission.





FAIT à Toronto ce 3 mars 1998











_______________


Président 





Commission de restructuration des services de santé


56, rue Wellesley Ouest,  12e étage


Toronto (Ontario)          M5S 2S3





Tél. : 416 327-5919


Téléc. : 416 327-5689





Destinataire :	Hôpital de Toronto


		585, avenue University


		Toronto (Ontario)


		M5G 2C4
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Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


LRO 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


LRO 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé








AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE UN AVIS SUPPLÉMENTAIRE AU MINISTRE DE LA SANTÉ AU SUJET DE


L’HÔPITAL DE TORONTO





PRENEZ AVIS QUE la Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil d’administration de l’Hôpital de Toronto le 23 juillet 1997, et ayant reçu et examiné le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University, annonce par les présentes son intention d’émettre un avis supplémentaire au conseil d’administration de l’Hôpital de Toronto, comme suit :





Redresser la subvention de fonctionnement annuelle 1998-1999 de l’Hôpital de Toronto en consultation avec l’Hôpital de Toronto et l’Hôpital Mount Sinai afin de tenir compte des changements suivants des dépenses en raison des transferts de programmes prévus par le plan visant l’intégration des services cliniques des hôpitaux de l’avenue University : �


transfert of 1,86 million de dollars de l’Hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto en raison du transfert des services de chirurgie thoracique;


transfert de 9,2 millions de dollars de l’Hôpital de Toronto à l’Hôpital Mount Sinai en raison du transfert des services d’obstétrique et de gynécologie;


transfert de 120 000 $ de l’Hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto en raison du transfert des activités de chirurgie rétinienne.





�
Sont joints au présent avis d’intention d’émettre des avis supplémentaires les documents suivants :





Des exemplaires des avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital Mount Sinai et à l’Hôpital de Toronto.


Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





FAIT à Toronto ce 3 mars 1998











_______________


Président 





Commission de restructuration des services de santé


56, rue Wellesley Ouest,  12e étage


Toronto (Ontario)          M5S 2S3








Tél. : 416 327-5919


Téléc. : 416 327-5689











Destinataire : 	L’honorable Elizabeth Witmer


		Ministre de la Santé


		10e étage, édifice Hepburn 


	Toronto (Ontario) M7A 2C4
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Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


LRO 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


LRO 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES À L’HÔPITAL MOUNT SINAI





PRENEZ AVIS QUE la Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil d’administration de l’Hôpital Mount Sinai le 23 juillet 1997, et ayant reçu et examiné le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University, annonce par les présentes son intention, au plus tard quatorze (14) jours après la date de signification du présent avis, d’émettre des directives supplémentaires au conseil d’administration de l’Hôpital Mount Sinai, comme suit:





En collaboration avec l’Hôpital de Toronto, mettre en œuvre le plan élaboré par le Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University visant l’intégration des services cliniques, de la façon suivante :





Santé des femmes :





Établir un programme unique de santé des femmes à l’Hôpital de Toronto et à l’Hôpital Mount Sinai, sous la direction d’une seule et même personne, d’ici le 1er avril 1998.





Transferts de programmes :





Transférer le programme de chirurgie thoracique de l’Hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto - emplacement General, d’ici le 31 mars 1998.


Suite au transfert d’une partie du programme d’obstétrique de l’Hôpital de Toronto à l’emplacement Western, recevoir le reste du programme d’obstétrique transféré de l’Hôpital de Toronto - emplacement General à l’Hôpital Mount Sinai. Recevoir l’unité de biologie de la reproduction, l’unité de néonatologie et le programme de dépistage prénatal de l’Hôpital de Toronto.


Recevoir le service de gynécologie générale transféré de l’Hôpital de Toronto à l’Hôpital Mount Sinai, les unités de soins ambulatoires devant fonctionner à l’Hôpital de Toronto - Division Western, sous l’autorité et l’administration de l’Hôpital Mount Sinai.


Situer l’unité d’oncologie gynécologique à l’Hôpital Princess Margaret, tandis que les interventions majeures auront lieu à l’Hôpital de Toronto - emplacement General.


Élaborer un plan de mise en œuvre des changements de programmes en obstétrique et en gynécologie sous l’égide du directeur des services d’obstétrique et de gynécologie, et en collaboration avec le programme de soins primaires et communautaires, les démarches dans ce sens devant être entamées d’ici le 1er mai 1998.


Attribuer l’autorité pour le programme (et les ressources) d’oncologie de l’Hôpital Mount Sinai au directeur du service d’oncologie chirurgicale, en rendant des comptes au programme intégré de lutte contre le cancer, les fonds devant continuer à faire partie du budget de l’Hôpital Mount Sinai.


Veiller à ce que l’Hôpital Mount Sinai soit représenté au comité de planification des soins oncologiques du Conseil de l’Hôpital de Toronto - Hôpital Princess Margaret. 


Transférer un spécialiste en chirurgie rétinienne de l’hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto - emplacement Western d’ici le 30 avril 1998. L’Hôpital Mount Sinai axera son programme ophtalmologique sur l’oculoplastie et l’ophtalmologie générale.  





Des efforts visant à recruter un seul et unique directeur ou chef de service pour les domaines suivants devront être entamés à l’expiration du mandat des directeurs en place, lorsqu’il existe une ouverture de poste, ou, au plus tard, en juillet 2000.





Psychiatrie


Programmes d’orthopédie et de soins musculosquelettiques 


ORL





Intégration des services chirurgicaux :





Prendre part aux travaux du Groupe de travail sur l’intégration des services chirurgicaux, auquel doivent participer le directeur du service de chirurgie et le directeur général de l’Hôpital de Toronto et de l’Hôpital Mount Sinai, ainsi qu’un représentant de l’Université de Toronto. Le Groupe de travail doit désigner, dans la mesure du possible, une seule personne au poste de directeur, tâcher d’adopter des plans de pratique unique et élaborer des plans visant la rationalisation des services chirurgicaux par division et par emplacement, au nom de l’amélioration de la qualité et des économies. Le Groupe de travail devra élaborer un plan visant l’intégration des services chirurgicaux et veiller à sa mise en œuvre d’ici le 30 avril 1998.





Planification conjointe :





Les directeurs des services de médecine d’urgence à l’Hôpital de Toronto et à l’Hôpital Mount Sinai doivent élaborer un plan visant à faciliter la gestion optimale et efficace des ressources pour les services d’urgence dans trois emplacements (l’Hôpital de Toronto - emplacements Western et General, et l’Hôpital Mount Sinai). Les présidents des deux hôpitaux examineront la possibilité de placer une seule direction à la tête des deux hôpitaux et des trois emplacements d’ici le 31 mars 1999.�


En collaboration avec l’Hôpital de Toronto, soumettre au Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University établi par la Commission de restructuration des services de santé, au ministère de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé, un rapport d’étape trimestriel sur la mise en œuvre des directives concernant l’intégration des services cliniques et l’élaboration d’autres plans visant l’intégration des services. Les membres du Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University seront nommés par la Commission de restructuration des services de santé; on comptera parmi eux des représentants de l’Université de Toronto entre autres. Le premier rapport devrait être soumis le 31 juillet 1998 pour la période se terminant le 30 juin 1998. �


En collaboration avec l’Hôpital de Toronto, l’Hôpital pour enfants malades et l’Institut de réadaptation de Toronto (subséquemment la Tri-Hospital Rehabilitation Corporation) élaborer et réaliser un plan permettant de poursuivre le regroupement et l’intégration des services administratifs et de soutien, selon les recommandations du rapport du Groupe de travail sur les hôpitaux de l’avenue University sur les services administratifs et de soutien, dans les domaines des achats conjoints, de l’informatique, des services de laboratoire, nutritionnels et pharmaceutiques, de la gestion des installations et des progrès technologiques.�


De concert avec l’Hôpital de Toronto, l’Hôpital pour enfants malades et l’Institut de réadaptation de Toronto (subséquemment la Tri-Hospital Rehabilitation Corporation), soumettre au Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University des rapports d’étape trimestriels sur la planification et la mise en œuvre du regroupement des services administratifs et de soutien. Le premier rapport devrait être soumis le 31 juillet 1998 pour la période se terminant le 30 juin 1998.





La Commission de restructuration des services de santé ordonne également à l’Hôpital Mount Sinai de prendre toutes les mesures, statutaires ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.





Les motifs des présentes directives de la Commission de restructuration des services de santé sont énoncés dans le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





Sont joints au présent avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires les documents suivants :





Des exemplaires des avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital de Toronto, l’Hôpital pour enfants malades et l’Institut de réadaptation de Toronto.


Un exemplaire de l’avis d’intention d’émettre des avis supplémentaires au ministre de la Santé.


Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





LES OBSERVATIONS À LA Commission de restructuration des services de santé concernant les directives qu’elle envisage d’émettre doivent lui parvenir





AU PLUS TARD À L’HEURE DE FERMETURE DES BUREAUX


À 17 HEURES


LE QUATORZIÈME (14e) JOUR 





suivant la date de signification du présent avis, dans un format conforme aux lignes directrices de la Commission.





FAIT à Toronto ce 3 mars 1998








_______________


Président 





Commission de restructuration des services de santé


56, rue Wellesley Ouest,  12e étage


Toronto (Ontario)          M5S 2S3





Tél. : 416 327-5919


Téléc. : 416 327-5689





Destinataire :	Hôpital Mount Sinai


		600, avenue University


		Toronto (Ontario)


		M5G 1X5





�
Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


LRO 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


LRO 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE UN AVIS SUPPLÉMENTAIRE AU MINISTRE DE LA SANTÉ AU SUJET DE


L’HÔPITAL MOUNT SINAI





PRENEZ AVIS QUE la Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil d’administration de l’Hôpital Mount Sinai le 23 juillet 1997, et ayant reçu et examiné le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University, annonce par les présentes son intention d’émettre un avis supplémentaire au conseil d’administration de l’Hôpital Mount Sinai, comme suit :





Redresser la subvention de fonctionnement annuelle 1998-1999 de l’Hôpital Mount Sinai en consultation avec l’Hôpital de Toronto et l’Hôpital Mount Sinai afin de tenir compte des changements suivants des dépenses en raison des transferts de programmes prévus par le plan visant l’intégration des services cliniques des hôpitaux de l’avenue University : �


transfert of 1,86 million de dollars de l’Hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto en raison du transfert des services de chirurgie thoracique;


transfert de 9,2 millions de dollars de l’Hôpital de Toronto à l’Hôpital Mount Sinai en raison du transfert des services d’obstétrique et de gynécologie;


transfert de 120 000 $ de l’Hôpital Mount Sinai à l’Hôpital de Toronto en raison du transfert des activités de chirurgie rétinienne.





Sont joints au présent avis d’intention d’émettre des avis supplémentaires les documents suivants :





Des exemplaires des avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital Mount Sinai et à l’Hôpital de Toronto.


Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.








FAIT à Toronto ce 3 mars 1998











_______________


Président 





Commission de restructuration des services de santé


56, rue Wellesley Ouest,  12e étage


Toronto (Ontario)          M5S 2S3





Tél. : 416 327-5919


Téléc. : 416 327-5689











Destinataire : 	L’honorable Elizabeth Witmer


		ministre de la Santé


		10e étage, édifice Hepburn 


	Toronto (Ontario) M7A 2C4





�






Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


LRO 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


LRO 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS À L’UNIVERSITÉ DE TORONTO CONCERNANT LES 


SERVICES HOSPITALIERS DANS LA COMMUNAUTÉ 


URBAINE DE TORONTO





La Commission de restructuration des services de santé demande à l’Université de Toronto d’envoyer trois représentants au Groupe d’étude mixte sur les hôpitaux de l’avenue University en leur octroyant le pouvoir de prendre des décisions concernant la redistribution des programmes et services de soins aux patients entre les hôpitaux de l’avenue University (y compris la division Western) de façon à produire le minimum de dédoublement des services et à maximiser l’accès coordonné des patients aux soins ainsi que la prestation des services dans le cadre d’un seul et unique système de sciences de la santé le long de l’avenue University. Le Groupe d’étude doit élaborer et soumettre au ministre de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé un plan visant la redistribution des programmes et des services entre les hôpitaux de l’avenue University, et ce, d’ici le 31 octobre 1997.�


Sont joints au présent avis d’intention d’émettre des avis supplémentaires les documents suivants :





Des exemplaires des directives supplémentaires à l’Hôpital Mount Sinai et à l’Hôpital de Toronto.


Un exemplaire de l’avis supplémentaire au ministre. 


�



FAIT à Toronto ce 3 mars 1998











_______________


Président 





Commission de restructuration des services de santé


56, rue Wellesley Ouest,  12e étage


Toronto (Ontario)          M5S 2S3





Tél. : 416 327-5919


Téléc. : 416 327-5689











Destinataire : 	Université de Toronto 


		27 King’s College Circle


	Toronto (Ontario) M5S 1A1





�
Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


LRO 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


LRO 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES À L’HÔPITAL POUR ENFANTS MALADES





La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil d’administration de l’Hôpital pour enfants malades le 23 juillet 1997, et ayant reçu et examiné le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University, annonce par les présentes son intention, au plus tard quatorze (14) jours après la date de signification du présent avis, d’émettre des directives supplémentaires au conseil d’administration of l’Hôpital pour enfants malades, comme suit:





En collaboration avec l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital de Toronto et l’Institut de réadaptation de Toronto (subséquemment la Tri-Hospital Rehabilitation Corporation) élaborer et réaliser un plan permettant de poursuivre le regroupement et l’intégration des services administratifs et de soutien, selon les recommandations contenues dans le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University au sujet des services administratifs et de soutien, dans les domaines des achats conjoints, de l’informatique, des services de laboratoire, nutritionnels et pharmaceutiques, de la gestion des installations et des progrès technologiques.�


De concert avec l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital de Toronto et l’Institut de réadaptation de Toronto (subséquemment la Tri-Hospital Rehabilitation Corporation), soumettre au Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University des rapports d’étape trimestriels sur la planification et la mise en œuvre du regroupement des services administratifs et de soutien. Les membres du Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University seront nommés par la Commission de restructuration des services de santé; on comptera parmi eux des représentants de l’Université de Toronto entre autres. Le premier rapport devrait être soumis le 31 juillet 1998 pour la période se terminant le 30 juin 1998.





La Commission de restructuration des services de santé ordonne également à l’Hôpital pour enfants malades de prendre toutes les mesures, statutaires ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.





Les motifs des présentes directives de la Commission de restructuration des services de santé sont énoncés dans le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





Sont joints au présent avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires les documents suivants :





Des exemplaires des avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital de Toronto et l’Institut de réadaptation de Toronto.


Un exemplaire de l’avis d’intention d’émettre des avis supplémentaires au ministre de la Santé.


Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





LES OBSERVATIONS À LA Commission de restructuration des services de santé concernant les directives qu’elle envisage d’émettre doivent lui parvenir





AU PLUS TARD À L’HEURE DE FERMETURE DES BUREAUX


À 17 HEURES


LE QUATORZIÈME (14e) JOUR 





suivant la date de signification du présent avis, dans un format conforme aux lignes directrices de la Commission.





FAIT à Toronto ce 3 mars 1998











_______________


Président 





Commission de restructuration des services de santé


56, rue Wellesley Ouest,  12e étage


Toronto (Ontario)          M5S 2S3





Tél. : 416 327-5919


Téléc. : 416 327-5689








Destinataire :	Hôpital pour enfants malades


		555, avenue University


		Toronto (Ontario)


		M5G 1X8


�
Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


LRO 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


LRO 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES À L’INSTITUT DE RÉADAPTATION DE TORONTO





PRENEZ AVIS QUE la Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des avis d’intention d’émettre des directives au conseil d’administration de l’Institut de réadaptation de Toronto le 23 juillet 1997, et ayant reçu et examiné le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University, annonce par les présentes son intention, au plus tard quatorze (14) jours après la date de signification du présent avis, d’émettre des directives supplémentaires au conseil d’administration de l’Institut de réadaptation de Toronto, comme suit:





En collaboration avec l’Hôpital de Toronto, l’Hôpital pour enfants malades et l’Hôpital Mount Sinai, élaborer et réaliser un plan permettant de poursuivre le regroupement et l’intégration des services administratifs et de soutien, selon les recommandations contenues dans le rapport du Groupe de travail mixte sur les hôpitaux de l’avenue University au sujet des services administratifs et de soutien, dans les domaines des achats conjoints, de l’informatique, des services de laboratoire, nutritionnels et pharmaceutiques, de la gestion des installations et des progrès technologiques.�


De concert avec l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital de Toronto et l’Hôpital pour enfants malades, soumettre au Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University des rapports d’étape trimestriels sur la planification et la mise en œuvre du regroupement des services administratifs et de soutien. Les membres du Comité d’examen sur l’intégration des hôpitaux de l’avenue University seront nommés par la Commission de restructuration des services de santé; on comptera parmi eux des représentants de l’Université de Toronto entre autres. Le premier rapport devrait être soumis le 31 juillet 1998 pour la période se terminant le 30 juin 1998.








La Commission de restructuration des services de santé ordonne également à l’Institut de réadaptation de Toronto de prendre toutes les mesures, statutaires ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.





Les motifs des présentes directives de la Commission de restructuration des services de santé sont énoncés dans le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





Sont joints au présent avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires les documents suivants :





Des exemplaires des avis d’intention d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital Mount Sinai, l’Hôpital pour enfants malades et l’Hôpital de Toronto.


Un exemplaire de l’avis d’intention d’émettre des avis supplémentaires au ministre de la Santé.


Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, daté de mars 1998, qui a été préparé par la Commission de restructuration des services de santé.





LES OBSERVATIONS À LA Commission de restructuration des services de santé concernant les directives qu’elle envisage d’émettre doivent lui parvenir





AU PLUS TARD À L’HEURE DE FERMETURE DES BUREAUX


À 17 HEURES


LE QUATORZIÈME (14e) JOUR 





suivant la date de signification du présent avis, dans un format conforme aux lignes directrices de la Commission.





FAIT à Toronto ce 3 mars 1998











_______________


Président 





Commission de restructuration des services de santé


56, rue Wellesley Ouest,  12e étage


Toronto (Ontario)          M5S 2S3





Tél. : 416 327-5919


Téléc. : 416 327-5689








Destinataire :	Institut de réadaptation de Toronto


		550, avenue University


		Toronto (Ontario)


		M5G 2A2


�





































































Commission de restructuration des services de santé


56 rue Wellesley ouest, 12e étage


Toronto, Ontario  M5S 2S3





Téléphone:  (416) 327-5919


Télécopieur:  (416) 327-5689 or 327-1137








La restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto : Rapport complémentaire, mars 1998





�PAGE  �








�PAGE  �4�




















Hôpital de Toronto





�PAGE  �6�








Hôpital Mount Sinai





�PAGE  �2�








l’Hôpital pour enfants malades























